
 

 

 

 

 

  MAISON DE LA VIE RURALE 
 La Bernardière 
 85700 LA FLOCELLIERE 

 
 Treillières, 
 Le 22 février 2021 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, Membres du Conseil d’Administration, 
 

Mon mandat de commissaire aux comptes arrive à échéance lors de 
votre prochaine assemblée générale. 
 

Par ce courrier, je vous informe que je me porte candidat à un 
nouveau mandat de 6 ans. Les conditions d’intervention seront dans la 
continuité de mon précédent mandat, notamment sur le programme de 
travail, l’implication de nos équipes, la rigueur du déroulement de notre 
mission.  

 
Pour l’exercice 2021, le budget des honoraires serait de 3 924 € TTC 

(soit 3 270 € HT). Ce budget a été réévalué comme indiqué lors de notre 
entretien du 17 février dernier, pour tenir compte de l’étendu de travaux de 
l’expert-comptable, moins important qu’envisagée lors de notre premier 
mandat. 
 

Si vous me confirmez dans un nouveau mandat, il conviendra à la 
prochaine assemblée générale, de retenir EQUIVALENCES AUDIT, 
représentée par Olivier MOCQUARD, comme commissaire aux comptes 
titulaire. 
 

La désignation d’un commissaire aux comptes suppléant n’est plus 
nécessaire. 
 

Espérant très sincèrement de poursuivre mon mandat auprès de 
votre association, 
 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos sincères salutations. 
 
 

 
 
     O. MOCQUARD 


